
Le 22  janvier  2021  est  une  date  historique,  celle  de  l’entrée  en  vigueur  du  Traité
d’Interdiction des Armes Nucléaires ( TIAN), aujourd’hui ratifié par 54 pays.

Adopté à l’ONU le 7 juillet 2017 par 122 Etats, ce Traité international interdit l’emploi,
la menace d’emploi, la mise au point et les essais, la production et le stockage des armes
nucléaires.

Les armes nucléaires constituent un terrible danger pour les populations civiles et pour
toute forme de vie sur la planète. Ces armes abominables, dangereuses, éthiquement
inadmissibles, coûteuses,  sont  désormais  illégales  du  point  de  vue  du  droit
international.

Avec l'entrée en vigueur du TIAN un nouveau processus s’engage dont l’objectif est
clairement l’élimination totale et définitive des armes nucléaires.  La France ne peut
rester hors la Loi internationale et humanitaire.

Ensemble nous avons le devoir d’agir et le 
pouvoir de gagner un monde sans armes 
nucléaires !

Avec le soutien de

La France doit arrêter son
programme de modernisation de

son arsenal nucléaire qui va
engloutir de l’ordre de 100

milliards d’euros sur 15 ans alors
que nous avons tant besoin d’argent

pour les hôpitaux publics, le
recrutement et la revalorisation des

personnels de santé, pour
l’éducation, la transition

écologique, les besoins sociaux ...
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